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« Procédé de régulation de la puissance électrique instantanée fournie à un 

véhicule ferroviaire par une source externe »

La présente invention concerne un procédé de régulation de la 

puissance électrique instantanée fournie à un véhicule ferroviaire par une 

source externe. Elle concerne également un véhicule ferroviaire mettant en 

œuvre un tel procédé.

Le domaine de l'invention est le domaine ferroviaire, et plus 

particulièrement, le domaine de la gestion de l'énergie électrique fournie à 

un véhicule ferroviaire électrique.

Etat de la technique

Un véhicule ferroviaire électrique, de type train ou tramway, est 

alimenté en électricité grâce à une caténaire, un rail ou encore par un 

dispositif inductif, prévu à cet effet le long de la voie ferrée. Dans tous les 

cas, l'électricité est fournie par une source externe au véhicule ferroviaire.

La puissance électrique totale consommée, en un instant donné, par 

une flotte de véhicules électriques circulant au sein d'un réseau ferroviaire 

peut présenter des variations importantes. Une trop grande puissance 

électrique instantanée fournie à une flotte de véhicules ferroviaires peut 

engendrer une détérioration des équipements ferroviaires, et mettre en 

difficulté le réseau électrique, et par voie de conséquence, les installations 

tierces alimentées par ce réseau ; certaines installations tierces peuvent 

même se trouver en défaut d'alimentation.

Une première solution pour limiter la puissance électrique consommée 

par une flotte de véhicules ferroviaire est de diminuer le nombre de 

véhicules en circulation, ce qui n'est pas toujours possible, en particulier 

pendant les heures de pointe.

Une deuxième solution consiste à diminuer la puissance consommée 

au sein de chaque véhicule en éteignant certains auxiliaires, tel que par 

exemple l'air conditionné, le chauffage, la ventilation, etc. ; ce qui dégrade 

le fonctionnement du véhicule ferroviaire.
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Il n'existe donc actuellement aucun procédé permettant de moduler la 

puissance électrique instantanée fournie à un véhicule ferroviaire, ou à une 

flotte de véhicules ferroviaires, par un réseau électrique, tout en maintenant 

un fonctionnement normal dudit véhicule ferroviaire, respectivement de 

ladite flotte de véhicules ferroviaires.

Un but de la présente invention est de remédier à au moins un de ces 

inconvénients.

Un autre but de l'invention est de proposer un procédé de régulation 

de la puissance électrique instantanée fournie à un véhicule ferroviaire par 

une source externe au véhicule, tout en maintenant un fonctionnement 

normal au sein dudit véhicule ferroviaire.

Un autre but de l'invention est de proposer un procédé de régulation 

de la puissance électrique instantanée fournie à un véhicule ferroviaire par 

une source externe audit véhicule, sans diminuer la puissance électrique 

instantanée disponible au sein dudit véhicule.

Exposé de l'invention

L'invention propose d'atteindre au moins un de ces objectifs par un 

procédé de régulation de la puissance électrique instantanée fournie par une 

source électrique externe à un véhicule ferroviaire, ledit procédé 

comprenant au moins une itération d'une phase, dite de régulation, 

comprenant les étapes suivantes :

- réception, au niveau dudit véhicule ferroviaire, d'une requête, dite 

d'effacement, pour modifier la puissance instantanée fournie par 

ladite source externe audit véhicule ;

- basculement d'au moins une partie de l'alimentation d'au moins un 

auxiliaire électrique dudit véhicule ferroviaire, préalablement 

alimenté par ladite source externe, vers une source électrique 

embarquée dans ledit véhicule ferroviaire, tout en alimentant la 

motorisation électrique de traction dudit véhicule ferroviaire par 

ladite source externe ; et
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- alimentation dudit au moins un auxiliaire électrique par ladite 

source électrique embarquée.

Ainsi, le procédé selon l'invention permet de diminuer la puissance 

électrique instantanée fournie à un véhicule ferroviaire par une source 

externe, telle qu'une caténaire, un rail ou un dispositif inductif, sans pour 

autant diminuer la puissance électrique instantanée disponible au sein dudit 

véhicule. Le fonctionnement des appareils électriques au sein du véhicule 

peut donc être maintenu sans modification.

Par conséquent, le procédé selon l'invention permet de diminuer la 

puissance électrique instantanée fournie au véhicule ferroviaire, tout en 

maintenant son fonctionnement.

Par « source électrique externe », on entend une caténaire, un rail, un 

dispositif inductif, et plus généralement tout dispositif alimentant un 

véhicule ferroviaire au niveau, ou le long, de la voie ferrée sur laquelle il se 

trouve.

Par « auxiliaire électrique », on entend tout dispositif ou appareil 

électrique se trouvant au sein du véhicule électrique, autre que le(s) 

moteur(s) électrique(s) de traction, également appelés « motorisation de 

traction » ou « motorisation électrique de traction ».

Par « source électrique embarquée », on entend toute source 

délivrant un signal d'alimentation électrique et embarquée dans le véhicule 

ferroviaire, tel que par exemple un générateur d'électricité à partir d'un 

combustible fossile, une pile à combustible, une batterie électrique 

rechargeable, un générateur d'électricité à partir d'une source renouvelable, 

etc.

Par « batterie », on entend tout module de stockage d'énergie 

électrique, en particulier rechargeable, pouvant comprendre un ou plusieurs 

éléments de stockage d'énergie électrique. Ainsi, le mot « batterie » peut 

désigner un ensemble de plusieurs batteries, ou plusieurs modules de 

stockage d'énergie électriques, éventuellement distribués au sein du 

véhicule électrique.
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Préférentiellement, l'étape d'alimentation d'au moins un auxiliaire 

électrique par la source embarquée peut être limitée à une durée 

prédéterminée, au bout de laquelle, l'alimentation dudit auxiliaire électrique 

est rebasculée vers la source externe.

La durée prédéterminée peut être fixe pour le véhicule ferroviaire.

La durée prédéterminée peut être variable. Elle peut être calculée en 

fonction de la puissance disponible dans la source embarquée, et 

éventuellement en fonction de la puissance instantanée demandée au sein 

du véhicule.

Alternativement, l'étape d'alimentation d'au moins un auxiliaire 

électrique par la source embarquée peut être réalisée jusqu'à épuisement de 

la source embarquée.

Suivant une caractéristique particulièrement avantageuse, l'étape de 

basculement de l'alimentation d'au moins un auxiliaire électrique vers la 

source embarquée peut comprendre les opérations suivantes :

- fermeture d'un circuit électrique reliant ledit auxiliaire électrique à 

ladite source embarquée, puis

- ouverture d'un circuit électrique reliant ledit auxiliaire électrique à 

la source externe ;

de sorte qu'il n'y a pas de rupture d'alimentation dudit auxiliaire électrique.

Ainsi, le basculement de l'alimentation de l'auxiliaire vers la source 

embarquée peut être réalisé sans l'arrêt dudit auxiliaire, et de manière 

complètement transparente pour son fonctionnement. L'auxiliaire est 

alimenté de manière continue pendant l'étape de basculement.

Le re-basculement de l'alimentation de l'auxiliaire électrique vers la 

source externe peut également être réalisée sans rupture d'alimentation, en 

assurant la continuité de l'alimentation électrique dudit auxiliaire. Dans ce 

cas, le circuit reliant l'auxiliaire à la source externe est fermé avant d'ouvrir 

le circuit reliant l'auxiliaire à la source embarquée.
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Au moins un auxiliaire électrique peut être alimenté par la source 

embarquée au travers d'un convertisseur dédié à ladite source embarquée.

Dans ce cas, lors de l'étape de basculement de l'alimentation de 

l'auxiliaire, ce dernier est relié, directement ou indirectement, audit 

convertisseur dédié à la source embarquée.

Ainsi, il est possible de choisir un convertisseur électrique 

parfaitement adapté à la source embarquée et de diminuer les pertes 

électriques.

De plus, dans ce mode de réalisation, il est possible de choisir une 

source embarquée délivrant un signal électrique de caractéristiques 

différentes de celles du signal électrique délivré par la source externe.

Alternativement ou en plus, au moins un auxiliaire électrique peut 

être alimenté par la source embarquée au travers d'un convertisseur dédié 

audit au moins un auxiliaire électrique.

Dans ce cas, lors de l'étape de basculement de l'alimentation de 

l'auxiliaire, c'est le convertisseur dédié à l'auxiliaire qui est relié, directement 

ou indirectement, à la source embarquée.

Ainsi, il est possible de choisir un convertisseur électrique 

parfaitement adapté à l'auxiliaire quelle que soit la source d'alimentation 

dudit l'auxiliaire.

De plus, il est possible d'utiliser un même et unique convertisseur que 

l'auxiliaire soit alimenté par la source externe ou par la source embarquée.

Suivant une caractéristique préférentielle, le procédé selon l'invention 

peut comprendre une étape de charge de la source embarquée par la source 

externe, lorsque ladite source embarquée est une source électrique 

rechargeable.

Une telle étape de charge de la source embarquée peut être mise en 

œuvre avant et/ou après une phase de régulation.

Préférentiellement, une telle étape de charge de la source embarquée 

peut être mise en œuvre en dehors d'une période de forte consommation 

électrique.
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La requête d'effacement peut être émise, ou confirmée, par un 

conducteur du véhicule ferroviaire.

Une telle émission, ou confirmation, peut être réalisée par appui sur 

un bouton, physique ou tactile, prévu à cet effet dans le véhicule, et en 

particulier dans la cabine conducteur.

Alternativement, ou en plus, la requête d'effacement peut être émise 

par un site distant du véhicule ferroviaire.

Dans ce cas, le site distant est en communication sans fil avec le 

véhicule ferroviaire.

La communication sans fil peut être réalisée par une connexion 

radiofréquence ou par une connexion satellite, dédiée ou non.

La communication sans fil peut être réalisée au travers d'un réseau de 

communication sans fil. Un tel réseau de communication sans fil peut être 

un réseau de téléphonie mobile, un réseau Internet, par exemple un réseau 

de type 3G/4G/5G etc.

Suivant un autre aspect de la présente invention, il est proposé un 

procédé de modulation de la puissance électrique instantanée fournie à une 

flotte de véhicules ferroviaires, par une source externe auxdits véhicules, 

ledit procédé comprenant au moins une itération d'une phase, dite de 

modulation de puissance, comprenant les étapes suivantes :

- détermination d'une puissance instantanée, dite totale, fournie à 

ladite flotte de véhicules ferroviaires par ladite source externe, et

- régulation de la puissance instantanée, fournie par ladite source 

externe, à au moins un véhicule de ladite flotte, dit véhicule cible, par 

le procédé de régulation de puissance selon l'invention.

La puissance instantanée totale fournie par la source externe à une 

flotte de véhicules ferroviaires peut être déterminée en additionnant la 

puissance instantanée fournie par ladite source externe à chaque véhicule 

ferroviaire de ladite flotte.
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La puissance instantanée fournie par la source externe à un véhicule 

ferroviaire peut être déterminée en mesurant ladite puissance au niveau 

dudit véhicule par un appareil adapté.

Avantageusement, la détermination de la puissance instantanée totale 

fournie à la flotte de véhicules ferroviaires par ladite source externe est 

réalisée au niveau d'un site central.

Pour ce faire, chaque véhicule communique audit site central la 

puissance instantanée fournie par la source externe audit véhicule.

Avantageusement, pour au moins un véhicule cible, la requête 

d'effacement peut être émise par le site central, et éventuellement 

confirmée au niveau dudit véhicule cible.

Le procédé de modulation selon l'invention peut comprendre, avant 

l'étape de régulation, une comparaison de la valeur de la puissance 

instantanée totale à une valeur seuil prédéterminée.

La réalisation de l'étape de régulation peut être conditionnée au 

résultat de ladite comparaison.

En particulier, l'étape de régulation peut être réalisée lorsque la valeur 

de la puissance instantanée totale atteint ou dépasse ladite valeur seuil.

Suivant encore un autre aspect de la même invention, il est proposé 

un véhicule ferroviaire comprenant une interface d'alimentation électrique 

depuis une source externe, au moins une motorisation électrique de 

traction, et au moins un auxiliaire électrique, ledit véhicule comprenant en 

outre :

- au moins une source électrique embarquée, en particulier 

rechargeable,

- au moins un circuit électrique commandable pour relier, ou non, au 

moins un auxiliaire électrique à ladite au moins une source 

électrique embarquée, et
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- au moins un module de commande dudit circuit électrique, 

configuré pour mettre en œuvre toutes les étapes du procédé de 

régulation selon l'invention.

L'interface d'alimentation électrique peut être un pantographe, ou tout 

autre moyen pour réaliser une connexion électrique avec une source externe 

de type caténaire, rail électrique, etc.

De manière générale, le véhicule selon l'invention peut comprendre 

des moyens configurés pour mettre en œuvre les caractéristiques décrites 

plus haut en référence au procédé de régulation selon l'invention, et au 

procédé de modulation de puissance selon l'invention.

Par exemple, le véhicule selon l'invention peut comprendre un moyen 

de communication sans fil avec un site distant.

Le moyen de communication peut être utilisé pour :

- recevoir au moins une requête d'effacement depuis le site 

distant ; et

- éventuellement, émettre une valeur de puissance électrique 

instantanée fournie par la source externe audit véhicule.

Le véhicule selon l'invention peut être un train, une locomotive, un 

train-tram, un tramway, etc.

Description des figures et modes de réalisation

D'autres avantages et caractéristiques apparaîtront à l'examen de la 

description détaillée d'un mode de réalisation nullement limitatif, et des 

dessins annexés sur lesquels

- la FIGURE 1 est une représentation schématique d'un exemple de 

de réalisation non limitatif d'un procédé de régulation de 

puissance selon l'invention ;
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- la FIGURE 2 est une représentation schématique d'un exemple de 

de réalisation non limitatif d'un procédé de modulation de 

puissance selon l'invention ;

- la FIGURE 3 est une représentation schématique d'un premier 

exemple de réalisation non limitatif d'un véhicule selon 

l'invention ; et

- la FIGURE 4 est une représentation schématique d'un deuxième 

exemple de réalisation non limitatif d'un véhicule selon l'invention.

Il est bien entendu que les modes de réalisation qui seront décrits 

dans la suite ne sont nullement limitatifs. On pourra notamment imaginer 

des variantes de l'invention ne comprenant qu'une sélection de 

caractéristiques décrites par la suite isolées des autres caractéristiques 

décrites, si cette sélection de caractéristiques est suffisante pour conférer un 

avantage technique ou pour différencier l'invention par rapport à l'état de la 

technique antérieur. Cette sélection comprend au moins une caractéristique 

de préférence fonctionnelle sans détails structurels, ou avec seulement une 

partie des détails structurels si cette partie est uniquement suffisante pour 

conférer un avantage technique ou pour différencier l'invention par rapport à 

l'état de la technique antérieur.

Sur les figures les éléments communs à plusieurs figures conservent 

la même référence.

Dans les exemples qui vont être décrits, le véhicule ferroviaire est un 

train alimenté par une source externe formée par une caténaire. Pour ce 

faire, le train comporte une interface d'alimentation électrique formée par un 

pantographe. De plus, le véhicule ferroviaire comporte une source électrique 

embarquée qui est une batterie électrique rechargeable.

Bien entendu, l'invention n'est pas limitée à cet exemple et concerne 

tout véhicule ferroviaire alimentée par une source externe et comportant 

une source électrique embarquée.
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La FIGURE 1 est une représentation schématique d'un exemple de 

réalisation non limitatif d'un procédé de régulation de puissance selon 

l'invention.

Le procédé 100 de la FIGURE 1 comprend une étape 102 d'émission 

d'une requête, dite d'effacement, vers le train pour que le train diminue la 

puissance électrique instantanée (PEI) que lui fournit la caténaire, sans pour 

autant diminuer la PEI consommée au sein du train.

L'étape 102 est suivie d'au moins une itération d'une phase 104, dite 

de régulation, pour effectivement diminuer la PEI tirée par le train depuis la 

caténaire.

La phase de régulation 104 commence par une étape 106 de 

réception de la requête d'effacement.

Lors d'une étape optionnelle 108, la requête d'effacement est 

confirmée/validée au niveau du train. Cette validation peut être réalisée de 

manière manuelle, par exemple par le conducteur du véhicule, ou de 

manière automatisée. La confirmation peut par exemple être réalisée en 

fonction de l'état de charge d'au moins une batterie embarquée dans le 

véhicule et qui sera utilisée pour diminuer la PEI tirée depuis la caténaire.

La phase 104 comprend ensuite une étape 110 de basculement de 

l'alimentation d'au moins un auxiliaire électrique du train, actuellement 

alimenté par la caténaire, vers une batterie embarquée dans le train.

Pour ce faire, une étape 112 réalise la fermeture d'un circuit reliant 

l'auxiliaire électrique à la batterie embarquée. La fermeture de ce circuit 

peut être réalisée par commande d'un premier contacteur commandable. 

L'auxiliaire électrique commence alors à être alimenté par la batterie 

embarquée.

Puis lors d'une étape 114, un circuit reliant l'auxiliaire électrique à la 

caténaire est ouvert, par exemple en commandant un deuxième contacteur 

commandable.

A la fin de l'étape de basculement 110, l'auxiliaire électrique n'est plus 

alimenté par la caténaire, mais uniquement par la batterie.
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Alternativement, il est possible de laisser l'auxiliaire électrique relié à 

la caténaire de sorte qu'une partie de la puissance d'alimentation dudit 

auxiliaire est toujours fournie par la caténaire.

L'étape 110 de basculement est réalisé à tour de rôle, ou en même 

temps, pour autant d'auxiliaires électriques.

Il est à noter que l'alimentation du ou des moteurs électriques de 

traction du train, (la motorisation électrique de traction) est toujours 

assurée par la caténaire et que le basculement ne concerne que les 

équipements/dispositifs auxiliaires électriques au sein du train.

L'étape 110 est suivie d'une étape 116 d'alimentation de l'auxiliaire 

électrique par la batterie embarquée, seule ou en plus de la caténaire.

L'étape 116 est réalisée pour une durée prédéterminée, 

éventuellement calculée en fonction du niveau de charge de la batterie 

embarquée.

Cette étape 116 peut alternativement être réalisée jusqu'à 

épuisement de la batterie, ou jusqu'à une réception d'une requête, dite de 

fin d'effacement.

La phase 104 de régulation est suivie d'une étape 118 de re

basculement de l'alimentation du ou des auxiliaires électriques alimentés par 

la batterie embarquée vers la caténaire. Cette étape de re-basculement 118 

est réalisée pour chaque auxiliaire à tour de rôle, ou en même.

L'étape de re-basculement 118 comprend une étape 120 réalisant la 

fermeture du circuit reliant l'auxiliaire électrique à la caténaire, par exemple 

par commande du deuxième contacteur commandable.

Puis lors d'une étape 122, le circuit reliant l'auxiliaire électrique à la 

batterie est ouvert, par exemple en commandant le premier contacteur 

commandable.

La FIGURE 2 est une représentation schématique d'un exemple de 

réalisation non limitatif d'un procédé selon l'invention de modulation de la 

puissance instantanée totale fournie à une flotte de véhicules ferroviaires.
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Le procédé 200 de la FIGURE 2 comprend une étape 202 déterminant 

au sein de chaque train la PEI tirée depuis la caténaire.

Puis une étape 204, détermine, par sommation, la PEI totale (PEIT) 

tirée depuis la caténaire par la totalité de la flotte de trains.

Lors d'une étape 206, la valeur de la PEIT est comparée à une valeur 

seuil prédéterminée. Si la valeur seuil n'est pas atteinte, il est mis fin au 

procédé 200.

Si la valeur seuil est atteinte alors, le procédé 200 se poursuit par au 

moins une itération du procédé 100 pour au moins un train de la flotte.

Le procédé 200 peut être déclenché par une requête émise depuis un 

site central distant.

Alternativement, le procédé 200 peut être réitéré à une fréquence 

prédéterminée, en particulier lors d'une tranche horaire prédéterminée 

correspondant à une période de forte consommation de puissance.

La FIGURE 3 est une représentation schématique d'un premier 

exemple de réalisation non limitatif d'un véhicule selon l'invention.

Le véhicule ferroviaire 300, représenté sur la FIGURE 3, est un train 

électrique alimenté par une caténaire 302 au travers d'un pantographe 304.

Le train 300 comporte un ou plusieurs moteurs électriques de traction 

306 permettant de mouvoir le train sur une voie ferrée (non représentée). 

Chaque moteur 306 est alimenté par la caténaire 302 au travers d'un 

convertisseur 308.

Le train 300 comprend également plusieurs auxiliaires électriques 

310i-310n. Chaque auxiliaire 310 peut être un appareil de chauffage, un 

appareil de climatisation, un appareil d'aération, un appareil d'éclairage, etc.

Chaque auxiliaire 310 peut être alimenté par la caténaire 302 au 

travers d'un convertisseur 312. Ce dernier est relié électriquement à chaque 

auxiliaire électrique 310 par un contacteur 314 commandable entre une 

position ouverte n'autorisant pas le passage du courant électrique et une 

position fermée autorisant le passage du courant électrique.
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Le train 300 comprend également au moins une batterie embarquée 

316 qui peut alimenter chaque auxiliaire 310 au travers d'un convertisseur 

318. Pour cela, le convertisseur 318 est relié électriquement à chaque 

auxiliaire électrique 310 par un contacteur 320 commandable entre une 

position ouverte n'autorisant pas le passage du courant électrique et une 

position fermée autorisant le passage du courant électrique.

Le train 300 comprend en outre un module 322 pour réaliser une 

phase de régulation de PEI, et en particulier pour commander les 

contacteurs 314 et 320. Le module 322 peut être une carte, ou un boîtier, 

électronique/électronique.

Par ailleurs, le train 300 peut comprendre une antenne 324 pour :

- recevoir au moins une requête d'effacement depuis un site 

distant ; et

- éventuellement, émettre une valeur de la PEI fournie par la 

caténaire au train 300.

Dans le train 300, lorsqu'aucune régulation de PEI n'est réalisée, le 

contacteur 314 est fermé et le contacteur 320 est ouvert. Les auxiliaires 310 

sont alimentés par la caténaire 302.

Lorsqu'une régulation de PEI est réalisée, le contacteur 320 est fermé, 

et éventuellement le contacteur 314 est ouvert. Les auxiliaires 310 sont 

alimentés, éventuellement uniquement, par la batterie embarquée 316.

De plus, lorsqu'aucune régulation de PEI n'est réalisée, la batterie 316 

peut être chargée par la caténaire 302.

La FIGURE 4 est une représentation schématique d'un deuxième 

exemple de réalisation non limitatif d'un véhicule selon l'invention.

Le véhicule ferroviaire 400, représenté sur la FIGURE 4, est un train 

et comprend tous les éléments du train 300 de la FIGURE 3, à l'exception du 

convertisseur 318.

De plus, à la différence du train 300, dans le train 400, le contacteur 

commandable 314 est disposé entre le convertisseur 312 et la caténaire
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302, et le contacteur commandable 320 est disposé entre le convertisseur 

312 et la batterie 316.

Par ailleurs, la batterie 316 est reliée à la caténaire 302 par les 

contacteurs commandables 314 et 320.

Lorsqu'aucune régulation de la PEI n'est réalisée, le contacteur 314 

est fermé et le contacteur 320 est ouvert. Les auxiliaires 310 sont alimentés 

par la caténaire 302.

Lorsqu'une régulation de PEI est réalisée, le contacteur 320 est fermé, 

et éventuellement le contacteur 314 est ouvert. Les auxiliaires 310 sont 

alimentés, éventuellement uniquement, par la batterie embarquée 316.

De plus, lorsqu'aucune régulation de PEI n'est réalisée, la batterie 316 

peut être chargée par la caténaire 302, au travers du convertisseur 312.

Alternativement, la batterie 316 peut être chargée au travers d'un 

convertisseur dédié, et éventuellement au travers d'une ligne électrique 

dédiée.

Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux exemples détaillés ci- 

dessus et de nombreux aménagements peuvent être apportés sans sortir du 

cadre de l'invention.
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REVENDICATIONS

1. Procédé (100) de régulation de la puissance électrique instantanée fournie 

par une source électrique externe (302) à un véhicule ferroviaire (300;400), 

ledit procédé (100) comprenant au moins une itération düne phase (104), 

dite de régulation, comprenant les étapes suivantes :

-réception (106), au niveau dudit véhicule ferroviaire (300;400), 

düne requête, dite d'effacement, pour modifier la puissance 

instantanée fournie par ladite source externe (302) audit véhicule 

(300;400);

-basculement (110) d'au moins une partie de l'alimentation d'au 

moins un auxiliaire électrique (310) dudit véhicule ferroviaire 

(300;400), préalablement alimenté par ladite source externe (302), 

vers une source électrique embarquée (316) dans ledit véhicule 

ferroviaire (300;400), tout en alimentant la motorisation électrique 

de traction (306) dudit véhicule ferroviaire (300;400) par ladite 

source externe (302) ; et

- alimentation (116) dudit au moins un auxiliaire électrique (310) par 

ladite source électrique embarquée (316).

2. Procédé (100) selon la revendication précédente, caractérisé en ce que 

l'étape (116) d'alimentation d'au moins un auxiliaire électrique (310) par la 

source embarquée (316) est limitée à une durée prédéterminée, au bout de 

laquelle l'alimentation dudit auxiliaire électrique (310) est rebasculée vers la 

source externe (302).

3. Procédé (100) selon lüne quelconque des revendications précédentes, 

caractérisé en ce que l'étape (110) de basculement de l'alimentation d'au 

moins un auxiliaire électrique (310) vers la source embarquée (316) 

comprend les opérations suivantes :

-fermeture (112) dün circuit électrique (320) reliant ledit auxiliaire 

électrique (310) à ladite source embarquée (316), puis

- ouverture (114) dün circuit électrique (314) reliant ledit auxiliaire 

électrique (310) à la source externe (302) ;
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de sorte qu'il n'y a pas de rupture d'alimentation dudit auxiliaire 

électrique (310).

4. Procédé (100) selon l'une quelconque des revendications précédentes, 

caractérisé en ce qu'au moins un auxiliaire électrique (310) est alimenté par 

la source embarquée (316) au travers d'un convertisseur (318) dédié à 

ladite source embarquée (316).

5. Procédé (100) selon l'une quelconque des revendications 1 à 3, 

caractérisé en ce qu'au moins un auxiliaire électrique (310) est alimenté par 

la source embarquée (316) au travers d'un convertisseur (312) dédié audit 

au moins un auxiliaire électrique (310).

6. Procédé (100) selon l'une quelconque des revendications précédentes, 

caractérisé en ce qu'il comprend une étape de charge de la source 

embarquée (316) par la source externe (302), lorsque ladite source 

embarquée (316) est une source électrique rechargeable.

7. Procédé (100) selon l'une quelconque des revendications précédentes, 

caractérisé en ce que la requête d'effacement est émise, ou confirmée, par 

un conducteur du véhicule ferroviaire (300;400).

8. Procédé (100) selon l'une quelconque des revendications 1 à 6, 

caractérisé en ce que la requête d'effacement est émise par un site distant 

du véhicule ferroviaire (300;400) et en communication sans fil avec ledit 

véhicule (300;400).

9. Procédé (200) de modulation de la puissance électrique instantanée 

fournie à une flotte de véhicules ferroviaires, par une source externe (302) 

auxdits véhicules, ledit procédé (200) comprenant au moins une itération 

d'une phase, dite de modulation de puissance, comprenant les étapes 

suivantes :



- 17 -

5

10

15

20

25

-détermination (202,204) d'une puissance instantanée, dite totale, 

fournie à ladite flotte de véhicules ferroviaires par ladite source 

externe (302), et

- régulation de la puissance instantanée fournie par ladite source 

externe (302) à au moins un véhicule de ladite flotte, dit véhicule 

cible, par le procédé (100) selon l'une quelconque des revendications 

précédentes.

10. Véhicule ferroviaire (300;400) comprenant une interface d'alimentation 

électrique (304) depuis une source externe (302), une motorisation 

électrique de traction (306) et au moins un auxiliaire électrique (310), ledit 

véhicule (300;400) comprenant en outre :

- au moins une source électrique embarquée (316), en particulier 

rechargeable,

- au moins un circuit électrique commandable (320) pour relier, ou 

non, au moins un auxiliaire électrique (310) à ladite au moins une 

source électrique embarquée (316), et

- au moins un module de commande (100) dudit circuit électrique 

(320), configuré pour mettre en œuvre toutes les étapes du 

procédé (100) selon l'une quelconque des revendications 1 à 8.

11. Véhicule (300;400) selon la revendication précédente, caractérisé en ce 

qu'il comprend un moyen (324) de communication sans fil avec un site 

distant.
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